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DECISION  2023 - 372
>BJET : Contrat pour la mise à disposition à dtre précaire, révocable et oaéreux des locaux du

conservatoire àrayonnement coinmuaal Erik Satie àBagnolet —SAS Froggie Filins

LE PRESIDENT,

Vu la loi n° 2015-991 du 7 août2015 portant nouveUe organisadon territoriale de la République ;

Vu le Code généraldes collecdvités terntoriales, et notamment ses artides L5219-1, L5219-2 et L5219-5
déterminant les compétences des étabUssements publics territoriaux et les conditions d'exercice des compétences

précédemmenttransféréesaux établissements publics de coopération mtercommunale àfiscalitépropre existants
au 31 décembre 2015 ;

Vu le décretn 2015-1661 du 11 décembre 2015 relarif àla métropole du Grand Pans et fixant le pénmètrede
1 établissementpublic territorial dont le siège est àRomainville ;

Vu la délibéradonn°2021-09-28-3 du Conseil de territoire du 28 septembre 2021 (R.D. du 4 octobre 2021) portant
délégadonde compétence au Président pour prendre des déusions dans des domaines limitadvement énumérés

parmi lesquels figurent les conditions d'affectation ou d'occupation et de locadon, consdtutive ou non de droits
réels des biens meubles et immeubles appartenant ou géréspar l'établissement pubUc territorial, sur le domaine

public ou privé, et signer les conventions afférentes ;

Vu l'arrêtén 2018-0827 du 11 avril 2018 fixant les statuts de l'Etablissement pubUc terntonal Est Ensemble ;

Vu la compétence de plein droit des EPT en matière de construction, aménagement, entretien et fonctionnement
d'équipements culturels, soaoculturels, socio-éducadfs et sportifs d'intérêtteratorial ;

Vu la délibération2011_12_13_27 du Conseil communautaire du 13 décembre2011 modi&ée qui dans son ardcle
3 déclare d'intérêtcommunautatre les équipements culturels existants et en cours de réalisadon, parmi lesquels
figure le conservatoire àrayonnement communal Erik Sade àBagnolet ;

Vu la déUbéradonCT2022-09-27-33 du Conseil de territoire du 27 septembre 2022 (R.D. du 3 octobre 2022)

portant modiûcariondes tarifs des redevances pour la rruse àdisposition ponctuelle du domaine public territorial

et des convendons types ;
Vu le conttat de mise àdisposirion de locaux du conseryatou-e Erik Sade au profit de SAS Froggie FUms, en vue
de l'organisadon d'un tournage d'une série audiovisuelle le 27 avril 2023 de 8h00 à20h00 ;

Considérant l'intérêtd'Est Ensemble de favoriser les intervendons artistiques sur le territoire ;

DECIDE

Article 1er :

Article2

Article 3 :

Approuve la convendon de mise àdisposition de locaux àdtre onéreuxprécaireet révocableavec

SAS Froggie Films - 14, vma Gaudelet - 75011 Paris pour une redevance de 1 800,00€(rmlle hmt

cents euros)

Dit que la recette sera imputée au budget principal de l'année correspondante, chapitre 011.

Ampliation de la présente décision sera adressée à :

Monsieur le Préfetde la Seine-Saint-Denis ;

Madame la Trésorière

Par ailleurs nodfication en est faite àSAS Froggie Fûms.
Fait àRomainvUle, le 3 mai 2023,
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